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QU’EST-CE QUE 
LE PROJET SALEEM ?

SON PUBLIC : les ministères de l’Enseignement supérieur du Maroc et de la 
Tunisie, les établissements d’enseignement supérieur des quatre villes pilotes 

s (notamment, 
les femmes entrepreneures et les étudiant-e-s vivant avec un handicap).

SON CONSORTIUM : 
France et de Roumanie. 

SON FINANCEMENT :
Européenne (232 759 €) et l’ensemble des partenaires (686 421 €).

SA DURÉE : octobre 2017 - octobre 2020. 

LE PÔLE  SALEEM
RABAT DE L’ÉTUDIANT
ENTREPRENEUR

ÉLIGIBILITÉ

" Le Statut National de l'Etudiant Entrepreneur (SNEE ) s'adresse aux 
étudiant-e-s des établissements d'enseignement supérieur publics ou privés 
(reconnus par l'état) inscrits en année de diplomation.

L’Université Mohammed  V de Rabat, avec l’appui de ses partenaires académiques, institutionnels et du monde socio-économique 
persévère vers l'ancrage institutionnel de la culture et l'esprit d'entreprise et de l'esprit d'entreprendre.

Le Statut National de l'étudiant Entrepreneur adopté par la circulaire ministérielle, Nº 01488 /01 de Janvier 2019 dans le cadre 
du Projet structurel SALEEM (20202017-) « structuration et accompagnement de l'Entrepreneuriat étudiant au Maghreb», et 
financé par le programme Erasmus+ Capacity Building, est venu structurer, les différents dispositifs et actions mis en oeuvre à 
cet effet à l’UM5R.

L'adhésion au Statut National de l'Etudiant Entrepreneur (SNEE) permet aujourd'hui aux étudiant-e-s universitaires d’intégrer 
et faire valoir le travail sur leur projet de création d'entreprises, dans leur cursus universitaire, et de bénéficier d'un 
accompagnement par des professionnels (cadres d'entreprises, conseillers création, expert métier) ainsi que d'experts 
académiques.
Avec le SNEE et l’accompagnement prodigué, l’étudiant parvient à parfaire son profil par l’acquisition de capacités et 
compétences entrepreneuriales. Les étudiant-e-s qui font le choix de passer à l’acte et de créer un TPE, PME, une start-up ou 
une Spin-off bénéficient d’un accompagnement personnalisé de proximité adapté à leur besoin jusqu’à la création effective de 
leur société.

L’équipe du pôle SALEEM oriente, d’autre part, les étudiant-e-s entrepreneur-e-s vers les structures de l’éco-système à même 
de répondre à leurs besoin en fonction de l’avancement de leur projet (structures institutionnelles, Structures privées 
d’accompagnement, espaces coworking, incubateurs, accélérateurs, cluster, associations professionnelles) ainsi qu’une 
orientation adaptée vers les structures de financement aux différents stade de vie du projet (Structures accordant des 
subventions, des prêts d’honneur, des micro-crédits, des crédits bancaires)



MISSIONS DU PÔLE SALEEM
• Accompagner les projets entrepreneuriaux des étudiant-e-s
• Offrir des services d’accompagnement et d’orientation vers des 
  structures et institutions oeuvrant au soutien à l’entrepreneuriat.
• Évaluer les dossiers de candidature au Statut National d’Étudiants 
  Entrepreneurs (SNEE)
• Créer un espace de mutualisation de moyens au service des 
  étudiant-e-s des établissements éligibles
• Renforcer et interagir avec l'écosystème entrepreneurial et de 
   l'innovation.

SERVICES PROPOSÉS PAR LE PÔLE STATUT NATIONAL DE L’ÉTUDIANT
ENTREPRENEUR (SNEE)

ESPACES CO-WORKING

EQUIPEMENT A DISPOSITION

• Renforcement de connaissances et compétences  
complémentaires - Soft Skills
• Méthodologie en entrepreneuriat et gestion de projets
• Mentorat professionnel et académique
• Accompagnement personnalisé
• Séminaires thématiques 
• Ateliers de renforcement de capacités
• Coaching
• Réseautage
• Partenariat public/privé

• Accès à l‘Open Space
• Salle de réunion
• Accès Internet Haut débit
• Imprimante 3D
• Equipement vidéo et visioconférence
• Espace café

Les porteurs de projets retenus par le comité de sélection ont
accès à l’espace co-working et de travail du Pôle Saleem RABAT

L’étudiant-e intéressé-e par le SNEE 
postule via un dossier de candidature en 
ligne. Le SNEE est délivré par le 
Président de l’Université au vu de 
l’instruction réalisée par le pôle SALEEM 
de l’université Mohammed V de Rabat. 
Le SNEE donne accès à :

 • Une formation orientée vers la 
construction d’un projet 
entrepreneurial.

• Un accompagnement par un enseignant 
de l‘établissement d'origine de 
l'étudiant-e, par un montor externe 
entrepreneur, par un professionnel et 
des réseaux d'accompagnement.

•L'accès au Pôle SALEEM est 
conditionné par le passage devant un 
comité de sélection. Les étudiant-e-s 
peuvent, d'autre part accéder aux 
espaces coworking des partenaires et 
avoir accès à des services d'éxpertise.

• Comptabilisation du projet 
entrepreneurial dans la formation initiale 
par la substitution au stage, au projet de 
fin d'études, voire à une partie du 
module.

•Mesures complémentaires 
d'encouragement  : certification des 
compétences entrepreneuriales, 
attestations...

* Circulaire ministérielle N° 01488 / 01  de janvier 2019




